
 

 

 

 

A Châteauroux, le 11 janvier 2013 

A Monsieur le Directeur Académique  

des Services de l’Education Nationale, 

 

 

Objet : animation pédagogique  

 

Monsieur le directeur, 

 

Suite à une animation pédagogique qui a eu lieu mercredi 9 janvier et qui concernait l’ensemble des 
enseignants du cycle 3 du département, ayant pour thème « Mener des débats à visée philosophique », nous 
sommes étonnés de la présence d’une représentante des Editions Bayard Presse et choqués par le titre de 
l’animation «  Faire de la philosophie avec Astrapi » ainsi que par la distribution d’une pochette contenant des 
exemplaires du magasine « Astrapi ». Ajoutons à cela que l’animateur de cette demi-journée, monsieur Jean-
Charles Pettier a participé à la rédaction de ce magazine. D’autre part les Editions Bayard Presse ne nous 
semblent pas être garantes du principe de laïcité. 

Pour le service public de l’éducation, il est énoncé une forme particulière de neutralité qui exprime la 
non vocation du service de l’éducation à mener des activités commerciales, l’obligation de se garder de toute 
« marchandisation » et de la publicité d’un produit, ce qui est valable pour les enseignants nous semble d’autant 
plus vrai pour les formateurs. 

Comme il est mentionné sur le site Eduscol, la publicité est interdite dans l'enceinte des écoles. Ni les 
enseignants ni les élèves ne doivent servir, directement ou indirectement, à quelque publicité commerciale que 
ce soit. Les enseignants sont vigilants et nous souhaiterions que l’institution le soit aussi. 

Il est prévu également une animation pour les enseignants du cycle 1 le mercredi 10 avril, intitulée « La 
philosophie à l’école maternelle », nous nous interrogeons sur le contenu de cette demi-journée et nous 
resterons vigilants. 

Nous vous serions reconnaissants de nous tenir au courant de la suite que vous donnerez à cet incident. 

Veuillez recevoir, monsieur le directeur, nos sincères salutations, 

Pour le SNUipp36, 

Sophie GRENON.  


